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Exposé et débat sur l'aménagement du territoire

La partie statutaire de l'assemblée générale a été
suivie, en fin de matinée, par un exposé plein de fougue

et de persuasion de M. André Jeanneret, chef
du Service des améliorations foncières et de
l'aménagement du territoire de l'Etat de Neuchâtel, sur
«La loi fédérale sur l'aménagement du territoire».
Maîtrisant parfaitement son sujet, M. Jeanneret
n'avait pas préparé son exposé par écrit, ce qui nous
empêche, à notre grand regret, d'en faire la parution
dans ces pages. Cette conférence fut suivie d'un
débat nourri, qui permit à quelques opposants de
faire valoir des critiques, par ailleurs fort
pertinentes, envers la loi fédérale; ces critiques
portaient notamment sur les menaces de centralisation
excessive au profit de la Confédération, ainsi que
sur les difficultés auxquelles on peut s'attendre
quant à la récupération des plus-values résultant des
transactions immobilières à but spéculatif. Au terme
de cet intéressant débat, l'assemblée générale de
l'USAL romande a voté, à une très large majorité,
une résolution soutenant pleinement la loi fédérale
sur l'aménagement du territoire.

Résolution

Réunie à La Chaux-de-Fonds, en date du 22 mai
1976, l'Assemblée générale de l'Union suisse pour
l'amélioration du logement, section romande, a

décidé d'accorder, à une très forte majorité, son
entier appui à la Loi fédérale sur l'aménagement du
territoire sur laquelle le peuple suisse se prononcera
le 13 juin prochain.
L'USAL estime que la nouvelle loi fédérale tient
compte de manière équitable aussi bien des droits
individuels que des exigences de la communauté.
Elle permettra d'éviter le gaspillage du sol, le désordre

dans l'aménagement, le massacre des sites
naturels, que nous avons trop connus dans la
période d'euphorie économique.
L'amélioration du logement est à notre sens inséparable

d'un aménagement judicieux du territoire tel

que le rend possible la nouvelle loi fédérale.

Recensement
architectural
et informatique

par Paule Jaccottet; Claude Jaccottet, architecte
EPFZ/SIA; Alain Jacquesson, Centre universitaire
d'informatique, Université de Genève.
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1. Cadre et objectifs
Le recensement architectural découle de la volonté
de protéger des éléments du patrimoine construit,
isolés ou plus généralement incorporés à des
ensembles urbains; ces éléments ne sont, la plupart
du temps, pas de valeur exceptionnelle, et leur intérêt

se situe plutôt par rapport au contexte: maisons
voisines, rue ou site géographique. Tous ceux qui se
sont occupés de mettre «à l'inventaire» de tels
objets se sont heurtés à la même difficulté: pendant
qu'ils choisissaient ici ou là des éléments intéressants,

ils devaient accepter d'en voir disparaître
d'autres non encore reconnus ou dont la valeur
spécifique était de faire partie d'un groupe. L'Etat de
Vaud s'est trouvé devant le même problème, et sa
section des Monuments historiques, responsable de
la mise à l'inventaire découlant de la loi de 1969, a

rapidement décidé de renoncer au principe de mises
à l'inventaire ponctuelles pour mettre en œuvre
immédiatement un recensement général et exhaustif
de tout le patrimoine architectural.
Ce recensement est aussi indispensable au service
des Monuments historiques pour sauvegarder les

objets dépendant de sa tutelle qu'aux communes
pour protéger elles-mêmes leur propre patrimoine
architectural dont la survie ne peut être remise en
totalité à l'Etat. C'est ainsi que, avant même que les
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recensements ne soient entrepris à l'échelle cantonale,

la commune de Lutry a pris conscience du fait
que, pour protéger son tissu urbain, il lui était
indispensable de savoir de quoi il était constitué, ce qui
impliqua tout naturellement un recensement de
toutes les maisons constituant ce patrimoine. Le
recensement doit permettre à l'autorité cantonale de
choisir, parmi tous les objets recensés, ceux qui ne
peuvent pas échapper à son contrôle, à l'autorité
communale de connaître exactement la valeur et les
caractéristiques de toutes les maisons incluses dans
le périmètre qu'elle estime devoir sauvegarder, à
l'historien de l'art de pouvoir analyser et comparer
tous les objets de ce patrimoine en fonction d'une
connaissance toujours plus nuancée de ces
constructions souvent sous-estimées par rapport aux
édifices célèbres et de notoriété nationale ou internationale,

et d'apporter ainsi des éléments essentiels à

nos relations avec le passé.

1.1. Problèmes quantitatifs
Le nombre d'informations à recueillir est déterminé
par les besoins des divers intéressés. A la base, il
est clair que l'administration pourrait se contenter
de renseignements très sommaires, par exemple le
numéro cadastral assorti de la remarque «ne doit
pas être démoli». Seulement, pour justifier cette
proposition devant l'autorité de décision, il faudra bien
l'accompagner d'un complément d'indications et, par
la suite, lorsqu'il s'agira d'empêcher la démolition de
ce bâtiment souhaitée par son propiétaire, il
conviendra d'apporter un plus grand nombre encore
d'éléments justificatifs; enfin, pour intégrer cet objet
isolé dans l'ensemble de la localité dont la conservation

est finalement en cause, on n'échappera pas à

une connaissance typologique dont la description
peut aller très loin. On est donc arrivé très vite à

envisager la récolte d'un maximum d'informations et,
dans ces conditions, on a dû prendre conscience en
même temps du fait que l'exploitation rationnelle de
ces données ne serait pas possible par des moyens
uniquement manuels. Ou alors il faudrait admettre
la situation déraisonnable de vouloir accumuler plus
de renseignements qu'on ne pourrait en utiliser et

par conséquent de laisser dormir une information
précieuse laborieusement recueillie sur le terrain. A
titre d'indication, pour une maison, les informations
pouvant être prises sont au nombre de 300 environ.
En admettant sur la base de notre expérience que le

recenseur en indique 60, minimum pour un inventaire

rapide, cela représente, pour cent maisons,
6000 renseignements. Pour mieux fixer les idées, le
seul bourg de Lutry, dans ses dispositions approximatives

du XVIIIe siècle, sans les hameaux avoisinants,

représente environ 250 maisons, soit 15 000
renseignements. Cette brève référence aux chiffres
réels du travail de recensement se passe de tout
commentaire. Diverses orientations étaient alors
possibles: diminuer par exemple la quantité des
renseignements, ce à quoi personne ne voulait se
résoudre, ou bien recueillir cette information globale
en acceptant de ne pouvoir en utiliser qu'une partie
infime, en remettant à plus tard le recours aux
moyens mécaniques actuellement disponibles, ou
bien encore tenter dès maintenant l'expérience de
l'utilisation de l'informatique.

1.2. L'outil informatique
En voulant mettre en route des moyens modernes de
recensement, il a semblé naturel de prendre en
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considération une science vouée au traitement de
l'information, puisque la gestion de cette dernière
était un de nos problèmes majeurs. De plus, le
développement rapide et généralisé de l'informatique
permet à toutes les administrations et à tous les
chercheurs d'y avoir un accès facile. Il ne s'agit plus
d'un outil exceptionnel, mais de techniques largement

répandues, ce qui nous a poussés d'autant
plus à tenter l'expérience, puisqu'elle allait probablement

pouvoir être utilisée à court terme de manière
pratique.

1.2.1. La sauvegarde passe par l'information
La sauvegarde des biens culturels est, dans un
premier temps, un problème d'informations; ces
informations doivent être vivantes, c'est-à-dire à jour à
tout instant; elles doivent être disséminées rapidement

à des groupes divers (autorités cantonales et
communales, restaurateurs et conservateurs, historiens,

architectes); elles doivent être crédibles, c'est-
à-dire qu'un minimum d'erreurs doit être accepté, ce
qui implique des contrôles multiples. D'autre part,
nous avons vu la quantité considérable de
renseignements qui allaient être traités; nous avons donc
besoin de structures d'informations complexes
propres à répondre aux questions diverses qu'une
sauvegarde architecturale appelle. En effet, si l'on peut
admettre qu'une personne compétente et possédant
un sens aigu de l'organisation puisse gérer un nombre

restreint d'objets, il faut se rendre à l'évidence
qu'au-delà d'une certaine quantité, la gestion de ce
recensement devient difficile, voire impossible. C'est
dans le cadre de ces constatations que le recours à

l'informatique fut envisagé.

1.2.2. L'informatique est la science du traitement de
l'information
L'informatique est une science nouvelle, datant
d'une vingtaine d'années, qui permet le traitement
automatique des informations par des machines.
Longtemps limitées au traitement des informations
chiffrées, les nouvelles générations d'ordinateurs
permettent désormais le traitement de textes
(informations alphanumériques). Faisant suite aux
nouvelles machines, de nouveaux langages de programmation

sont apparus, ne réservant plus l'emploi des
ordinateurs aux spécialistes des sciences exactes.
Grâce à ces nouveaux outils, la conception de la
fiche du recensement architectural a pu se faire
dans la double perspective de la constitution d'un
fichier manuel et du traitement des informations par
ordinateur.
La mise sur machine de données architecturales est
une expérience qui a déjà été effectuée, notamment
en France, par le Centre d'analyse documentaire
pour l'archéologie (CADA), sous la direction de J.-C.
Gardin (Réf. 1). Après quelques hésitations, nous
avons pensé que l'expérience valait la peine d'être
tentée. Car il s'agit bien d'une expérience; en effet, il
aurait été illusoire de vouloir atteindre le but ambitieux

d'un recensement architectural régional complet

avec les petites ressources dont nous disposions;

nous cherchions, entre autres, l'acquisition
d'une connaissance méthodologique approfondie,
mais nous étions également certains d'obtenir des
résultats pratiques, dont nous ignorions cependant
l'ampleur.

2. Une expérience d'application de l'informatique
au recensement
Un petit groupe pluridisciplinaire s'est formé, dans la

perspective d'une expérience de recensement qui
devait aboutir à un inventaire pouvant être exploité
soit manuellement, soit sur machine. Ce petit groupe
était composé d'un architecte, d'un informaticien et
d'une personne responsable de la gestion des
données sur machine. Cette dernière est souvent appelée

en anglais «data administrator». Cette équipe,
dont le premier souci fut de définir les informations
sur lesquelles le recensement devait être établi, a pu
mener à bien son travail grâce aux contacts
nombreux et variés qu'elle a eus avec des personnes
directement intéressées par ce recensement
architectural ou par l'aspect méthodologique de la
démarche. Leurs conseils et leurs remarques ont permis

de faire évoluer ce projet dont la fiche de
recensement n'était que l'aboutissement final et la seule
partie «spectaculaire» de l'essai.

2.1. Conception de la fiche de travail
Cette fiche, utilisée dès le début de 1975 par l'Etat
de Vaud, est le premier résultat de ce groupe de
travail. Les problèmes majeurs posés par son établissement

étaient les suivants: il fallait d'une part choisir
les renseignements qui semblaient nécessaires,
ensuite établir une certaine structure entre ces
informations, enfin trouver une présentation graphique
adéquate.

2.2. Choix et structure des informations
Le nombre d'informations décrivant une maison
peut, selon l'orientation que l'on veut donner au
recensement, être extrêmement élevé. Il faut donc
choisir un niveau ou plus précisément une profondeur

d'indexation dans le langage documentaire et
s'y tenir. Le type d'inventaire choisi nous a amenés à

faire des sélections draconiennes. Nous avons
surtout éliminé de nombreux renseignements qui ne
pouvaient pas être immédiatement disponibles. Par
exemple, nous n'avons aucune indication de dimension;

il aurait fallu mesurer à la chevillière ou sur un
plan; le seul renseignement que nous donnons est le
nombre d'étages. D'autre part, nous avons
renoncé à la description intérieure et nous n'avons
fait qu'esquisser les renseignements importants
concernant l'intérieur de la maison, afin que si une
cheminée ou un plafond étaient connus ils puissent être
mentionnés, et donner une garantie supplémentaire
à la conservation de la maison. Une page
supplémentaire concernant l'intérieur des édifices peut
être envisagée sans complication lors d'une phase
ultérieure du recensement. Le choix est donc
toujours orienté vers un inventaire rapide avec les
omissions graves qu'il peut en résulter.
Un certain nombre de renseignements n'ont de
valeur que par les relations qui existent entre eux.
L'expression de ces relations est une forme de
structure d'information, appelée association dans le

langage de programmation utilisé, que nous avons
tenu à employer; c'est ainsi que, par exemple, nous
indiquons d'une part la fonction des portes, et d'autre

part leur forme; l'association nous permet de
savoir quelle forme a chaque porte. Pour des raisons
de simplification et de rapidité de perforation, nous
avons renoncé, pour le moment du moins, à faire des
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associations avec les matériaux et dans le cas des
encadrements des portes; on sait seulement quels
matériaux sont employés sans préciser à quelle
porte ils sont attribués. Mais ces associations peuvent

facilement être mises en place ultérieurement si
le besoin s'en fait sentir.

2.3. Présentation graphique
La fiche de recensement se présente sous la forme
d'un dossier cartonné; les renseignements du
recensement proprement dit sont portés sur les deux
faces et la forme de dossier en portefeuille permet
d'y ajouter des photos, des plans, des relevés, etc.
On observe, pour tous les renseignements possibles,
la disposition suivante: d'une façon générale on
trouve de gauche à droite tout d'abord le titre de la
rubrique (par exemple: TYPE DE BATIMENT ou
FONCTION ACTUELLE), ensuite un identificateur de
rubrique (un numéro entouré d'astérisques), enfin
une zone permettant l'introduction des données
propres à chaque maison. On distingue différents types
de renseignements, les uns font partie des ensembles

ouverts, c'est-à-dire que l'on ne peut pas prévoir

à priori toutes les informations possibles; c'est
le cas par exemple des adresses ou des propriétaires.

Les autres font partie des ensembles fermés,
préétablis, où le recenseur ne peut que choisir
parmi un groupe restreint de possibilités celle ou
celles qui correspondent à la maison. Nous obtenons
ainsi une certaine homogénéité du langage
documentaire. Par exemple, la rubrique numéro 9 indique
la valeur de la maison: possibilités de 1 à 7 plus HC
(hors classe) et F (fouilles archéologiques probables).

Sous la rubrique numéro 15, nous avons le
type de bâtiment, et le code employé comporte
8 possibilités; le choix préalable d'un terme évite le
mélange d'informations comme FERME et MAISON
PAYSANNE. Les codes indiqués sur la fiche
représentent à notre avis les cas les plus courants du
canton de Vaud. Il est fort possible que l'expérience
nous montre la nécessité d'adjoindre de nouveaux
codes. D'autre part, les codes indiqués décrivent la
typologie vaudoise et il est évident qu'une adaptation

serait nécessaire pour l'utilisation de la fiche
dans d'autres régions; cette adaptation ne pose pas
de problèmes techniques tant qu'un développement
coordonné des codes pourra être maintenu. Ceci
implique une certaine morale de groupe car les
discussions «byzantines» sur des détails de vocabulaire
font apparaître un décalage profond par rapport au
problème de base. La recherche d'un vocabulaire
documentaire universel ou même régional complet
est un leurre, et seule une direction générale doit
être définie, en tenant compte des problèmes de
compatibilité entre fichiers, si des résultats veulent
être obtenus à court terme.
Tous les renseignements que l'on va chercher à

enregistrer ne sont pas de même nature, c'est pourquoi

ils sont divisés en plusieurs groupes. Cette
subdivision et l'attribution des renseignements aux
groupes peuvent paraître parfois arbitraires, tant
certaines frontières sont floues. Dans notre cas,
nous observons quatre grandes zones:

1. Une zone administrative communale
Imprimée en rouge sur la fiche, cette zone est
normalement remplie par la commune et comprend les

renseignements 2 à 7 localisant l'objet et les
renseignements 27 à 34 datant la construction, les
transformations et donnant les estimations fiscales et
incendie avec les dates de ces estimations.

2. Une zone administrative cantonale
On y trouve les renseignements 9 à 14 et 19 qui donnent

les notes de valeur, les mesures à prendre ou
déjà prises et les dates. Les notes de valeur
déterminent les modalités ultérieures de protection.

3. Une zone documentaire
Elle comporte les renseignements 21 à 26 où sont
cités les dossiers, relevés, bibliographies, etc., à
disposition. Cette partie est plus spécialement réservée
aux historiens de l'art et sera remplie ultérieurement.

4. Une zone descriptive
Cette zone est remplie par le recenseur sur le
terrain. Elle comporte deux volets: le premier, les
renseignements 15 à 18, définissant les caractéristiques
générales de la description: type, fonction, annexes
et état de conservation. Le second comprend la
description détaillée de l'objet avec des dessins explicatifs.

Grâce à ces dessins, les recenseurs peuvent
être plus précis, objectifs, éviter les oublis et recueillir

un maximum d'informations en un minimum de
temps. Chaque dessin est accompagné du terme
correspondant, ce qui joue un rôle fondamental dans
la recherche de la précision et de l'homogénéité du
langage descriptif. La description architecturale de
maisons par des petits dessins a été en partie inspirée

par Brunskill (Réf. 5), alors que les auteurs du
très gros effort sur les problèmes d'homogénéité du
recensement artistique de la France, qui ont fait un
vocabulaire architectural (Réf. 6), nous ont aidés du
point de vue sémantique. Pour une bonne utilisation
de cette fiche, un livre d'instructions («Code Book»)
est nécessaire afin que tous les recenseurs la
remplissent d'une façon uniforme. Cette brochure,
actuellement en préparation, donnera tous les
renseignements indispensables à la compréhension et
au maniement de la fiche tant par les recenseurs
que par les utilisateurs.

2.4. Mise sur ordinateur des renseignements
Une fois la fiche remplie par les différents groupes, il
faut transposer ces informations sur un support
accessible à un ordinateur. Le choix s'est immédiatement

porté sur les cartes perforées, moyen bon marché

et universellement répandu. Les informations
sont directement transcrites de la fiche sur les
cartes. La vitesse de perforation est largement
dépendante de l'habileté dactylographique de la
personne chargée de ce travail. Notons que, dans le
cadre d'un recensement complet, il faudrait envisager

le recours à un «pool» de perforatrices afin de
pouvoir avaler la masse d'informations à transcrire.
Dans notre cas, après quelques mois, on était arrivé
au rythme d'enregistrement de 4 fiches sur cartes à

l'heure, ce qui représente un rythme plus qu'honorable.

L'emploi d'informations codées a grandement
facilité et accéléré la perforation des données. Pour
une partie du bourg de Lutry, comptant environ 250
maisons, la masse de cartes perforées est de 4000
cartes environ
Ces données sont ensuite introduites dans l'ordina-
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teur, où un programme se charge de leur validation
syntactique et du contrôle de la cohérence et de la
vraisemblance des renseignements enregistrés. Un
certain nombre d'imprécisions est ainsi rapidement
détecté. La possibilité d'obtenir immédiatement
l'impression des fiches permet un contrôle visuel et la
détection d'erreurs non signalées par le programme,
par exemple les fautes d'orthographe. Nous pouvons
donc insister sur la qualité des informations
enregistrées grâce à de nombreux contrôles et vérifications

automatiques et traditionnels.
Cette phase d'introduction des données dans
l'ordinateur est une opération longue, fastidieuse, requérant

patience et minutie. Un bon contrôle des
informations à l'entrée est le gage d'une bonne qualité
des informations à la sortie.
Après ces corrections, les données sont stockées sur
bande magnétique ou sur disque en vue de leur
exploitation. Cette utilisation des résultats s'est faite
sur l'ordinateur de l'Ecole polytechnique fédérale de
Lausanne, un Control Data Cyber 7326.
Les programmes utilisés pour ce recensement
étaient écrits en INFOL-2. Ce langage de programmation

a été développé à Genève, au Centre
universitaire d'informatique, par une équipe dirigée par
le professeur B. Levrat. INFOL-2 est un langage de
programmation non procédural destiné au traitement
de fichiers de taille petite ou moyenne. D'une utilisation

simple, il est destiné à des non-informaticiens.
Sa souplesse d'utilisation semblait se justifier pleinement

dans le cadre de notre expérience, où différents

essais allaient certainement être nécessaires

avant de donner une forme stable à la fiche de
recensement.
Le choix du langage de programmation a influencé la
conception de la fiche. Par exemple l'identification
des différentes rubriques se fait au moyen d'un
chiffre entouré d'astérisques. Un autre exemple
concerne le verso de la fiche, où sont donnés les
éléments de la zone descriptive. Sur la gauche de la
fiche apparaissent les identificateurs de rubriques
alors que sur le sommet de la fiche on trouve des
chiffres allant de 1 à 13 représentant les 13 codes
possibles pour chaque rubrique, le tout formant une
grille descriptive.
Le coût exact en temps et en argent de la mise sur
machine est difficilement chiffrable séparément,
dans le sens où le travail purement informatique a
mis en évidence des erreurs difficilement détectables

autrement. Les possibilités que le traitement
par machine offraient nous ont poussés parfois à un
peu de travail supplémentaire pour des résultats
beaucoup plus étendus. On voit donc que
l'expérience commune, fichier manuel et automatisé,
formait un tout.
Rappelons enfin que les choix informatiques qui ont
été faits vont toujours dans le sens d'une expérience.
Le choix du langage INFOL-2 permet de traiter
efficacement des volumes d'informations d'une
ampleur moyenne de 10 000 enregistrements, dans notre
cas 10 000 maisons. On voit donc" la marge importante

dont on dispose avant de devoir envisager des
techniques différentes, du type fichiers inversés ou à
accès aléatoire ou même des bases de données dans
le cas d'un recensement exhaustif romand.
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3. L'expérience de Lutry
Pour nous permettre de tirer des conclusions, même
provisoires, notre recherche devait passer par
l'épreuve pratique d'un recensement réel. Notre
choix s'est porté sur Lutry. Cette localité, bourg,
faubourgs et hameaux, offrait des dimensions idéales, ni
trop grande ni trop petite, et ses qualités architecturales

entraient parfaitement dans le cadre des
préoccupations actuelles de sauvegarde d'un
ensemble dans lequel peu de maisons sont de grande
valeur, mais très peu sont en dessous du niveau
moyen de l'ensemble. D'autre part du fait de l'intérêt
pour la protection du patrimoine que les autorités
avaient témoigné très tôt, le recensement était déjà
presque achevé à l'exception d'un hameau d'une
vingtaine de maisons, ce qui allait nous permettre de
procéder à un test complet, de la prise d'information
sur le terrain jusqu'à l'exploitation sur ordinateur. On
comprend sans peine combien il était précieux de
pouvoir exécuter ce travail sur un groupe de très
petite importance, mais représentant une unité
géographique et administrative réelle avant de
l'entreprendre à plus grande échelle.
Le recensement du hameau de Corsy a été fait
systématiquement dès la prise d'information sur place
sur les fiches de recensement qui furent ensuite
complétées par l'administration communale pour les
renseignements qui la concernaient. Après le
contrôle des valeurs par l'autorité cantonale (Commission

des monuments historiques) et mise au net des
fiches, on disposait d'un fichier manuel traditionnel,

Fig. 1a — Exemple d'une fiche du recensement (recto).
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Même en admettant résolu le problème du langage
documentaire (ce qui n'est pas certain), il est difficile
de respecter la cohérence de ce cadre documentaire.

Certains programmes de validation ont fait
apparaître des imperfections au niveau du recensement
sur le terrain, des erreurs de perforation, des
imprécisions au niveau des informations, ou parfois
également au niveau du type d'information en lui-
même, ce dernier cas nous obligeant à reprendre la
structure de la fiche. Si nous pensons être arrivés à
une structure convenable pour une commune, il
serait aussi très souhaitable que d'autres expériences
soient tentées dans des régions différentes du canton

de Vaud, et même dans d'autres cantons
romands, afin de mettre à l'épreuve ces types
d'informations. Connaissant le soin qui a été mis à la
préparation des données et les limites quantitatives de
l'expérience, on peut mesurer la somme
considérable de travail nécessaire à l'obtention d'une
haute fiabilité de telles données. Ces problèmes de
cohérence sont mis en évidence par une application
informatique; ils existent aussi au niveau des fichiers
manuels, mais restent cachés à cause d'un manque
de point de vue global.

complet et opérationnel (fig. 1a et b *). Ensuite,
d'après le processus indiqué plus haut, les fiches ont
été transcrites sur cartes perforées et passées sur
ordinateur selon le programme établi. Ce test a permis

d'apporter à la composition de la fiche et du
programme établi pour l'ordinateur quelques
modifications, peu importantes en soi, mais essentielles
pour le bon fonctionnement de tout le système.
S'il était indispensable de pouvoir faire un test sur
une vingtaine de maisons seulement, ce nombre
n'était pas suffisant pour faire la démonstration de la
validité de tout le système. L'expérience a donc été
poursuivie sur l'ensemble de la commune de Lutry.
Ainsi qu'on l'a déjà dit, le recensement avait déjà été
fait, mais en utilisant une fiche plus ancienne, d'ailleurs

fort bien conçue et qui comprenait déjà
intuitivement la notion de zones, mais laissait trop de
liberté de rédaction au recenseur, surtout dans la
zone descriptive. La transcription du recensement
d'une fiche libre sur une fiche structurée a été un
premier travail de longue haleine. Notons que toutes
ces fiches ont dû être contrôlées et complétées sur
place. A cette occasion, on a pu se rendre compte
des avantages considérables du nouveau type de
fiche qui donne plus de rigueur à l'information et
surtout permet sans peine d'éviter des oublis et des
imprécisions dans les termes de la description.
Après que la zone administrative eut été remplie par
l'administration et la photo collée, le fichier manuel
était de nouveau complet et opérationnel. Le travail
de perforation des cartes est en cours et sera bientôt
entièrement terminé pour tout Lutry, ce qui
représente un fichier manuel et automatique d'environ
300 maisons.
Ces résultats ont cependant mis en évidence certains
problèmes concernant la crédibilité des données.

* Le lecteur notera que toutes les figures qui vont suivre se
rapportent à la même maison. Il trouvera donc sur les sorties

d'ordinateur les références à la maison décrite en
figure 1.

•^ Fig. 1b — Exemple d'une fiche du recensement (verso).

3.1. Exploitation des résultats
Une fois les renseignements stockés sur disque, ils
peuvent être atteints selon deux modes différents qui
se traduisent au niveau de l'utilisateur par la question

suivante: quel délai est acceptable pour obtenir
ces résultats S'il s'agit d'un ordre avoisinant les
quelques minutes, il faut envisager des interrogations
interactives par l'intermédiaire de terminaux. Si au
contraire des délais de quelques heures sont acceptables,

les interrogations peuvent être posées en
traitement par lots (Batch processing). Le centre de calcul

de l'EPFL dispose de facilités assez nombreuses
pour avoir pu mettre au point notre fichier au moyen
de ces deux types de traitement. Le système d'opération

SCOPE 3.4 de l'ordinateur Cyber dispose d'un
module pour le traitement interactif: INTERCOM. Des
terminaux branchés sur de simples lignes téléphoniques

commutées sont dispersés sur le site de
l'EPFL à disposition des instituts. Dans le cadre de
notre essai l'usage des consoles de visualisation
(display) s'est avéré utile pour des vérifications ou
des contrôles rapides, mais la quasi-totalité des
résultats furent sortis sur l'imprimante du site central
par des interrogations en traitement par lots.
C'est naturellement au moment de l'exploitation des
résultats que l'intérêt de l'informatique va être le plus
évident. Dans le cas d'un fichier manuel traditionnel,
il n'y a qu'une clé d'accès aux informations stockées;
ce sera généralement soit un classement géographique,

soit un classement par valeur. Dans le cas
d'un fichier automatisé, nous avons au moins autant
de clés d'accès aux informations que de renseignements

identifiés, car nous pouvons encore envisager
des clés combinées.
Nous divisons généralement les résultats en deux
parties: ceux qui englobent la totalité du fichier et
ceux qui correspondent à des questions particulières.

Les résultats englobant la totalité du fichier sont
généralement destinés à une distribution de l'information

aux différents services intéressés. En prenant
l'exemple de la clé unique citée dans le cas du
fichier manuel, nous pouvons très facilement tirer des
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Fig 3 — Index des propriétaires.
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Fig. 2 — Catalogue par type de bâtiment.
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listes par répartition géographique ou par valeur, et
même par valeur et répartition géographique. Des
listes par type de bâtiments mettent en évidence
certains types de maisons en voie de disparition quelle
qu'en soit la valeur (fig. 2). Il est également possible
de tirer de nombreux documents de travail annexes
sous forme d'index, tels les index des propriétaires
(fig. 3) et des répartitions par numéros de cadastre,
très utiles dans le cas d'enquêtes sur le terrain.
L'avantage principal de ces listes est la possibilité
d'avoir une vue globale immédiate d'un problème
déterminé. La présentation graphique en forme de
catalogue est également un avantage du point de vue
visuel par rapport à un catalogue réparti sur fiches.
Après les renseignements globaux, nous avons
également posé des questions portant sur un point précis

du domaine architectural: ainsi, par exemple, à

l'occasion d'une question sur les particularités des
toitures, nous avons observé que l'apparition simultanée

de deux caractéristiques (DOME et LUCARNE)
coïncidait avec la présence constante d'une
troisième caractéristique (AVANT-TOIT LAMBRISSÉ).
De telles découvertes nous poussent évidemment
vers l'utilisation de techniques d'analyse typologique
fort différentes (matrices de corrélation ou de
similarité) débouchant sur un pur travail d'histoire de
l'art plus que sur une simple protection.
D'autres questions sélectives ont été posées sur des
informations manquantes: quelles sont les maisons
ayant une valeur 2 et qui ne sont pas classées CMH
Des questions techniques peuvent répondre à un
service technique bien particulier: les maisons de valeur
2 et 3 où une intervention de restauration est
nécessaire Dans le cas de cette dernière question
nous avions à disposition une analyse statistique de
type ensembliste donnée automatiquement par
INFOL-2 et fournissant les résultats des différents
sous-critères de recherche (fig. 4). Ces résultats
permettent de restreindre ou d'élargir les questions plus
facilement. Notons que dans le cas de ces questions
portant sur des questions à critères multiples, il a été
bien agréable de travailler sur des consoles interactives.

Il peut paraître paradoxal que l'informatique,
science exacte par excellence, offre des facilités
jusqu'alors inconnues pour des recherches «par
tâtonnement». Il est significatif, à notre point de vue,
que ces recherches itératives soient le plus utiles
dans les domaines où un véritable langage
scientifique n'est pas utilisé.
Notons enfin qu'un fichier manuel n'est en principe
accessible qu'à celui qui le détient, en l'occurrence
le service des monuments historiques et la
commune; des renseignements pouvant être nécessaires
à d'autres services sont inutilisés ou difficilement
utilisables. Le contraire se passe avec l'ordinateur qui
permet de mettre la totalité des renseignements
recueillis à la disposition de tous les services intéressés:

l'Office des biens culturels peut obtenir la liste
des bâtiments déjà classés PBC et ceux qui
devraient l'être en fonction d'un critère donné,
l'Etablissement cantonal contre l'incendie la liste de tous
les bâtiments estimés avant une date donnée en vue
d'une nouvelle estimation, le Service des routes qui
doit élargir une voie de communication peut, grâce
aux coordonnées, savoir quelles maisons seraient
touchées et quelles en sont les caractéristiques,
l'architecte qui doit restaurer ou même construire peut
obtenir la typologie du lieu afin de s'y adapter,
l'historien de l'art peut rechercher toutes les particula-
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Fig. 4 — Analyse statistique. Une analyse statistique
(fig. 4 a) est donnée automatiquement avec chaque recherche.

Elle donne une évaluation numérique des différents
ensembles définis par une question complexe. Dans notre
cas, nous recherchons parmi l'ensemble total (A) les
maisons de valeur 2 (ensemble B: 15 maisons) ou de valeur 3
(ensemble C: 61 maisons) où une intervention est nécessaire

(code 4 de la rubrique 17 soit l'ensemble D: 4
maisons). Le résultat final (ensemble RF) est représenté par la
partie hachurée (fig. 4 b). Il y a donc 3 maisons de valeur 2
ou 3, soit 1,41 % du total, où l'intervention est nécessaire.
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nous avons mis dans sa «mémoire», nous avons pu
obtenir de l'ordinateur, dans des délais très courts,
tous les renseignements relatifs à l'histoire, à
l'urbanisme et à la typologie dont nous avions besoin

pour établir les documents nécessaires à l'élaboration,

à l'illustration et à la justification de la protection

du bourg et de ses hameaux. A notre connaissance,

une telle expérience dans le cadre de la
sauvegarde du patrimoine architectural est encore
unique, en Europe tout au moins. C'est dire l'intérêt
que présente la possibilité d'avoir pu la conduire
jusqu'à son terme opérationnel.

4. Limites et perspectives
Lorsque l'on passe à l'analyse de l'expérience limitée
que nous avons tentée, on peut en tirer les quelques
réflexions suivantes.

4.1. Limites
D'un point de vue purement quantitatif, il ne fait pas
de doute que l'informatique apporte une aide jusque-
là inconnue au traitement des fichiers de taille
importante. Elle permet de mieux maîtriser cette masse
d'informations, facilitant contrôles et corrections.
Nous devons pourtant admettre que l'informatique
elle-même est devenue paradoxalement un outil parfois

complexe à manipuler.
Un autre point décevant a été le manque de
«répondant» des personnes qui ont ou auront à manipuler

le fichier. Il y a certes un enseignement à

effectuer pour que soit faite une exploitation vraiment
exhaustive des renseignements. On a l'impression
que les gens ne posent pas certaines questions
parce qu'ils ne se les sont jamais posées. Il y a donc
tout un côté didactique que nous avons négligé lors
de la conception du projet et qu'il faudra aborder
d'une autre façon pour ne pas laisser dormir ces
informations.

travail de groupe, de même la constitution et, plus
tard, la gestion du fichier sera un travail d'équipe. Un

effort important devra donc être fait au niveau de la

formation des personnes appelées à utiliser le

fichier. Il faudra aussi envisager une personne pour
coordonner le travail des uns et des autres afin
d'assurer la collecte de l'information en vue de son
exploitation automatique. Cette fonction de coordination

implique, cela va sans dire, une maîtrise des
méthodes informatiques autant qu'une connaissance
des principes du recensement architectural et de la

typologie formelle des maisons jusque dans le détail
de la description. Ainsi, nous ne soulignerons jamais
assez le problème de la qualité des informations à

introduire dans la machine. Si cette qualité des
données n'était pas respectée, la machine ne servirait
qu'à en démontrer l'incohérence, dans le meilleur
des cas Est-il encore besoin de souligner que le

choix des entités à conserver restera une option de

personnes humaines, la machine n'apportant qu'une
aide à ces décisions
En dépit des réserves que nous avons tenu à

formuler, on peut conclure que notre expérience a été

positive. Elle a démontré l'utilité des catalogues
imprimés largement distribués dans la perspective
d'une sauvegarde des biens architecturaux. Seuls
ces catalogues, en effet, permettent d'avoir rapidement

une vue globale de l'ensemble des entités,
considérant un point de vue donné. N'est-ce pas là en
effet un point essentiel dans le processus de
décisions de sauvegarde Cette expérience a donc permis

de donner une réponse partielle à quelques
questions. Sa valeur réside surtout dans la mesure
où elle a conduit à se poser de nouvelles questions
et à définir l'étendue de nouveaux problèmes.
Cette expérience a pu être conduite à son terme
grâce à la collaboration et à l'appui de Mme Coul-
lery, MM. Grandjean, Levrat et Roulet.

4.2. Perspectives
Cette expérience a été, pour tous ceux qui y ont
participé, extrêmement instructive, et cela pour
plusieurs raisons.
Tout d'abord le fait de prévoir une application
informatique nous a obligés à une analyse approfondie
des problèmes du recensement aboutissant à une
méthodologie plus élaborée et plus explicitée que les
méthodes intuitives généralement appliquées. Cette
amélioration a surtout porté sur le problème de la

description des entités architecturales.
Décidé à bon escient, un recensement architectural
aura beaucoup à gagner s'il est fait sur machine.
Nouveau support pour une connaissance traditionnelle

débarrassée de son «brouillard», l'informatique
nous permet de rêver à de nouveaux outils de travail.
La baisse du prix des terminaux permettra, par de
simples lignes téléphoniques, l'accès à un ordinateur
central, chaque service pouvant apporter sa contribution

à un fichier mis à la disposition de tous. Cette
vision, utopique il y a quelques années encore, est
désormais techniquement et financièrement à notre
portée. Dans le cadre d'une protection du patrimoine
architectural, les difficultés d'un recensement
architectural ne sont plus d'ordre technique, informatique,
pour peu qu'on veuille bien y mettre un prix
minimum. L'informatique, loin d'apporter une diminution
du travail, demandera un personnel qualifié et
motivé; de même que la conception de la fiche a été un
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